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ARTICLE 6

Compléter l'alinéa 23 par la phrase suivante : 

« Le Conseil d'État veille à ce que la composition du Conseil respecte les principes de
laïcité et de parité. »

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les principes de parité et de laïcité soient
appliqués sous contrôle juridictionnel.  


